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 Sécurité de la foire :

Obligés  de  prendre  des  mesures  drastiques

imposées  par  le  Gouvernement  en  matière

de  sécurité  et  après  quelques  réunions

"soutenues"  avec  la  Sous-Préfecture,  les

aménagements  des  Hérol les  ont  été  réalisés

dans  un  temps  record  pour   faire  perdurer

notre foire.

L' idée générale   était  de   sécuriser  toutes  les

entrées  "pénétrantes"  dans  l 'espace  piétons.

 A  moindre  coût,  environ  5000  euros,  les

mesures  ont  été  prises  en  part icul ier,  l 'achat

de  buses  en  béton  qui  vont  être  aménagées

pour  une  vision  moins  austère,  des  sapins

ont  été  coupés  et  mis  en  place  pour  la

sécurité  des  parkings.  Un  dispositi f  de

blocage  des  rues  importantes  avec  tracto,

tracteurs,  engins  agricoles   et  véhicule

particulier  a également été mis en place.

Un  grand  merci   aux  deux  bénévoles  qui  sont

venus  nous  aider  au  pied  levé,  Chantal

VARESCON  et  particulièrement  à  Patrick

CHANTEMARGUE  qui  est  présent  avec  son

tracteur personnel  depuis plusieurs foires.

 

   Installation des habitations légères de

loisirs :

L'installation  d'une  caravane,  chalet,  mobil-home,...

pour plus de 3 mois par an est soumise à déclaration

préalable, notamment, si elle située sur un terrain en-

dehors d'un parc résidentiel de loisirs,  d'un terrain de

camping,  d'un  village  de  vacances  classé  en

hébergement  léger  ou  d'une  dépendance  de  maison

familiale de vacances agréée (article R.421-23, CU).

Pour le calcul de la durée de 3 mois, toutes les périodes 

de stationnement, consécutives ou non, sont prises en 

compte.

En  cas  de  non  déclaration,  des  poursuites  seront

engagées.

Sont  considérés  comme  des  habitations  légères  de
loisirs les constructions démontables ou transportables,
destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à
usage de loisir (Art R.111.32)

   Visio-Accueil     :

Depuis  2012,  la  borne  visio-accueil  est  mise  à

disposition  des  habitants.  Celle-ci  est  équipée  d'un

ordinateur  avec  webcam,  d'un  scanner  et  d'une

imprimante.  D'une  utilisation  très  simple  et  gratuite,

elle permet aux usagers de dialoguer en direct avec un

conseiller des organismes partenaires.

Les stations de visio-conférences qui avaient été mises 

en place en 2012 ont été mises à niveau ce qui permet 

d'élargir le bouquet de service qui comprend les 

partenaires suivants :

CAF (Caisse d'Allocations Familiales) mercredi de 9h à 

11h45

CPAM (Caisse Primaire d'Assurance Maladie) jeudi de 9h

à 11h45

CARSAT (Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au 

Travail) mardi de 14h à 16h.     

Sous-Préfecture mardi de 14h à 17h

Tous les services sont accessibles seulement sur

rendez-vous. 

Pour tous renseignements s'adresser à 

Carole BENOITON Tél : 05 49 91 77 08.

 Les travaux :
L'automne est là, l'hiver arrive avec son lot de travaux

quotidien d'élagage, curage, remplacement de buses

et  la  multitude  de  tâches  à  réaliser  chaque  jour

(entretien  de  l'église,  du  cimetière,   des  salles  des

fêtes).  L'élagage des chemins par une entreprise et le

syndicat  est  prévu  dans  les  jours  qui  viennent.  Le

conseil  tenait  à  remercier  la  population  des villages

pour sa compréhension,  les impératifs imposés par la

Préfecture  pour  sécuriser  les  Hérolles  a   bouleversé

notre calendrier et a décalé l'entretien prévu pendant

ce laps de temps. Certaines personnes ont peut-être

eu le sentiment  d'être  oubliées,  il  n'en  est  rien.  Le

retard est presque rattrapé et soyez sûr que vous êtes

notre priorité immédiate.

Salle  des  fêtes  de  Coulonges :  tout  l'intérieur  a  été
repeint par l'entreprise CANNETON (La Trimouille). La
peinture extérieure  a été effectuée par Jean-Charles
VARESCON, nous le remercions chaleureusement pour
son investissement.
Médiathèque : les cloisons de l'entrée ont été 
abattues par Julien BOUVIER (Maçon), les peintures 
intérieures refaites par l'entreprise CANNETON et 
l' électricité par Frédéric MAYAUD.
La porte  d'entrée de  la Mairie et les huisseries à la
salle  des  fêtes  des  Hérolles  ont  été  changées  par
David BERGER.

Maison à vendre :

 Afin  de  valoriser  notre  territoire  et  accueillir  de

nouveaux  habitants,  nous  souhaitons  promouvoir  les

biens à vendre sur la commune.

Si  vous  avez  une  maison  à  vendre,  et  avec

votre  autorisation,  vous  pouvez  en  informer  la

Mairie qui pourra diffuser l ’ information.



Point sur le  cadran     :

   Ces derniers jours, la presse s’est faite l’écho de la

vie du cadran.

I    Il  est  fait  l'état  d'un  retard  de paiement  pour  les

loyers.

Depuis mi-novembre, il y a un nouveau Président à

la tête de la SAS Marché au Cadran en la personne

de Jean Marc GUILLOT.

Il était prévu un déficit de fonctionnement les deux

premières  années,  comme  souvent  c’est  le  cas  à

toute nouvelle installation.

Il  leur est difficile donc d’honorer le premier loyer

auprès de la Communauté de Communes (les 2/3 de

ce  dernier  ont  été  payés)  c’est  pour  cela  qu’un

aménagement  des  loyers  vient  d'être  adopté  en

conseil  communautaire  pour  2016  et  2017 ;  sans

intérêts de retard afin de donner de la latitude à la

SAS Marché au Cadran.

Le  cadran  répond  à  un  besoin.  C’est  environ  300

bovins par semaine qui se négocient et environ  800

à  1000  ovins  un  jeudi  sur  deux,  donc  une  bonne

activité à améliorer en bovins mais qui correspond

bien à un besoin du territoire.

Le nombre d’adhérents est de 400.

Médiathèque     :

La Médiathèque a fait « peau neuve » ! Des travaux

ont  été  réalisés  pour  la  rendre  plus  lumineuse  et

plus agréable pour les visiteurs.

Pendant  l'été,  des  activités  sur  le  développement

durable  ont  eu  lieu  et  ont  permis  de  réaliser  2

panneaux sur le tri des déchets. Ces panneaux sont

placés  à  côté  des  containers  à  Coulonges  et  aux

Hérolles.  En  octobre,  les  expériences  étaient  de

mise  avec  la  réalisation  de  pâte  à  modeler  et  de

peinture qui gonfle.

Prochaine activité le 22 décembre à partir de 14h30 :

« Déco d'un objet de noël. »

Les  différents  cours  (français,  anglais,  couture)  se

portent  bien  et  attirent  toujours  de  nouveaux

participants. 

Si vous êtes intéressés par ces activités, n'hésitez pas à

nous contacter.

Les  prêts  de  livres  et  CD  vont  bon  train,  nous  avons

régulièrement  des  nouveautés  grâce à  la  Bibliothèque

Départementale  de la Vienne. Certains livres nous ont

été donnés par des habitants de la commune (et hors

commune). Ils ont été nettoyés, mis en état pour votre

loisir favori.

Vous aimez lire, vous avez envie de partager vos lectures

et  de  découvrir  de  nouveaux  livres,  nous  sommes  à

Terroir : « Sous le regard du loup » Gilles Laporte

Fonds Local : « Histoires vraies en Poitou-Charentes »

Après-midi récréatives

Cette année, la Médiathèque a mis en place une activité

pour les personnes isolées et voulant passer une après-

midi agréable en visionnant une pièce de théâtre suivie

d'une petite rétrospective de l'année correspondante à

cette dernière. Cela se termine par un petit goûter.

Les  séances  ont  lieu  le  2ème  lundi  de  chaque  mois

d'hiver.

La prochaine séance se tiendra le 9 janvier 2017.

   

Exposition...                                     

 A  partir  du  15  décembre  et  pour  un  mois,  la

Médiathèque de Coulonges propose une exposition de

tableaux « mandalas ».

 

e sont des ouvrages en point de croix représentant

des  dessins  d’inspiration  bouddhiste  et  mis  en

valeur par un encadrant professionnel. 

C
Suite  à  cette  exposition,  si  certaines  personnes

voudraient  s’initier  au  point  de  croix  ainsi  qu’à  la

broderie en général, qu’elles le fassent savoir à Carole ou

Sophie. On pourrait alors voir pour former un groupe de

travail.
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Un point sur le projet éolien :

Par arrêté N°2016-DRCLAJ/BUPPE-211 en date du 21 Juillet 2016 Madame la Préfète de la Vienne a refusé l'installation et

d'exploitation d'un parc éolien sur les communes de Thollet et Coulonges.

Les points ayant été considérés pour motiver son refus :

-Considérant que l’installation faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation préfectorale au titre de la rubrique 2980
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;
- Considérant le registre d’enquête publique et notamment les avis majoritairement défavorable s des personnes qui se sont
exprimées ;
- Considérant les différents avis et observations donnés par les services dans le cadre de leur consultation durant l’enquête
publique ;
- Considérant les avis majoritairement défavorables émises pendant l’instruction par les STAP de la Vienne (15 janvier 2013 et
10 février 2016) de l’Indre (19 décembre 2013) et de la Haute Vienne (20 avril 2015) ;
- Considérant l’avis favorable du commissaire enquêteur ;

- Considérant qu’aux termes de l’article L.512-1 du Titre 1er du Livre V du Code de l’environnement relatif aux installations
classées pour la protection de l’environnement, l’autorisation « ne peut être accordée que si (les dangers ou inconvénients pour
les intérêts visés à l’article L.511-1) peuvent être prévenus par les mesures que spécifie l’arrêté préfectorale ». Parmi les intérêts
visés à l’article L.511-1 du Code de l’environnement, figure notamment « la protection de la nature, de l’environnement et des
paysages », intérêts qui concernent le présent projet et qui ne peuvent être prévenus ;
- Considérant la politique de développement des énergies éoliennes engagée dans le cadre du Grenelle de l’environnement (1 et
2) qui reste toutefois attentive aux enjeux de préservations des paysages : le développement des éoliennes (sera) réalisé de
manière à éviter le mitage du territoire par les éoliennes et de prévenir les atteintes aux paysages, au patrimoine et à la qualité
de vie des riverains ». (Dossier de presse Grenelle Environnement « Réussir la transition énergétique : 50 mesures pour un
développement des EnR à HQE », 17 novembre 2008, MEEDDAT) ;
- Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que les émergences sonores admissibles en zones d’émergences réglementées
seraient dépassées, de jour comme de nuit, dans la plupart des villages étudiés, dans la plupart des villages étudiés, dans
différentes configurations de vent entre 4 et 7 m/s, ce qui conduirait à les brider voire à les arrêter ;
- Considérant que, compte tenu de la sensibilité patrimoniale du site d’implantation du projet sur un plateau culminant en 180
et 200 mètres, de la topographie et de la composition paysagère des lieux, la réalisation de ce parc éolien porterait atteinte à la
qualité du patrimoine historique et des valeurs paysagères du bocage environnant ;
-  Considérant,  en comparaison  d’autres  bocages  français  plus  altérés  ou  disparus,  la  pérennité  plus  marquée du bocage
Montmorillonnais et sa très souhaitable préservation en tant que paysage relique ;
- Considérant le label du Ministère de la Culture d’Art et d’Histoire attribué au bocage du Montmorillonnais ;
Considérant que le projet serait notamment en situation d’inter visibilité avec le colombier du logis seigneurial de la commune
de Saint Martin le Mault, monument historique inscrit en surplomb sur le plateau situé entre Tilly et Coulonges, d’où les vingt
éoliennes seraient perçues en totalité ;
- Considérant que, compte tenu des meilleures connaissances scientifiques en la matière, le dossier d’évaluation d’incidences
Natura 2000 n’écarte pas tout doute raisonnable quant à l’absence d’effets préjudiciables durables du projet à l’intégrité des
sites environnants et ne peut,  dès lors,  être regardé comme répondant aux prescriptions de l’article R.414-21 du Code de
l’environnement ;
- Considérant que le projet est implanté perpendiculairement à l’axe principal de migration de l’avifaune sur un linéaire de 7.9
km, à proximité de zones de repos (dont les étangs de Brenne) ;
- Considérant le bon état biologique du bocage souligné par l’étude d’impact, la richesse locale des peuplements de chiroptères
(20 espèces sur les 22 connues en Vienne) et d’oiseaux nicheurs avec présence de nombreuses espèces protégées sensibles au
risque éolien ;
- Considérant l’insuffisance des mesures d’évitement (dont la distance d’implantation des machines vis-à-vis des haies et des
lisières) et de réduction (dont les dispositifs de bridage préventifs) au regard des enjeux identifiés pour les chiroptères ;
Considérant que la SAS « Parc éolien de Thollet et Coulonges » (filiales d’EDF EN) a pu faire part oralement de ses observations
et propositions au cours de l’entretien du 18 juillet 2016.

Cependant, comme le prévoit l'arrêté, la SAS Parc Eolien de Thollet et Coulonges (Filiale d'EDF EN) a exercé de son plein droit

un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers.

Donc, tant que tous les recours ne seront pas épuisés, le projet perdure...et nous ne désespérons pas de voir un jour cette

implantation sur notre territoire.
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                      Conseils Municipaux

   Conseil du 13 mai 2016

–    Prévention des risques professionnels ; désignation d'un agent de prévention

–    Réaménagement de la halle aux Hérolles : avenant n°1 au lot n°2 (électricité). Moins value

–    Projet de réalisation d'un sentier d'interprétation par l'Ecomusée de Montmorillon

–    Avis sur demande d'exposition d'ovins aux Hérolles les jours de foire

–    Acquisition d'une peinture représentant la foire des Hérolles

–    Pourvoi au remplacement de l'Adjoint Technique (ménage)

   Conseil du 24 juin 2016

–    Demande de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle consécutive aux inondations pour la période de 

mai-juin 2016

–    Révision des indemnités de fonction du Maire, des adjoints et du conseiller municipal

–    Désignation d'un représentant pour le PLUI

–    Exonération en faveur des logements achevés avant le 1er janvier 1989 ayant fait l'objet de dépenses 

d'équipement destinées à économiser l'énergie

–    Exonération en faveur des logements achevés avant le 1er janvier 2009 présentant une performance 

énergétique globale élevée

–    Décision modificative n°2-Exercice 2016

–    Attribution d'une subvention à l'association ABCD

–    Révision du montant du loyer du champ de foire des Hérolles

–    Création aire de stationnement et aire de détente aux Hérolles. Demande de subvention auprès du 

département dans le cadre du programme ACTIV'2

   Conseil du 29 juillet 2016

–    Refacturation des frais téléphoniques au SIVOM

–    Réalisation de plans de la halle en vue du dépôt d'un permis de construire. Choix d'un maître d'oeuvre

–    Avis sur l'arrêté préfectoral  portant projet de périmètre du nouvel établissement public à fiscalité propre

–    Modification des statuts de la Communauté de Communes du Montmorillonnais

–    Dissolution du Syndicat Intercommunal à Vocation multiple du canton de La Trimouille (SIVOM)

–    Décision modificative n°3-Exercice 2016

–    Accompagnement des Communes et des Territoires pour l'Investissement dans la Vienne (ACTIV). Contrat de 

territoire volet 2

 Conseil du 9 septembre 2016

–    Compétence tourisme à la CCM : proposition de répartition des charges des offices de tourisme

–    Financement du PLUi suite à prise de compétences par la CCM

–    Approbation de la modification des statuts du Syndicat Eaux de Vienne-Siveer

–    Adhésion de la commune de Basses au Syndicat « Eaux de Vienne-Siveer »

–    Décision modificative n°4-Exercice 2016

–    Remboursement des frais de déplacement et d'hébergement pour participation au 29ème championnat de 

France cycliste des Elus

Conseil du 18 novembre 2016

       -  Renouvellement du contrat (CUI) de l'agent services technique

       - Avis sur le projet éolien de Brigueil le Chantre

 - Projet de cession d'une partie de la parcelle supportant le château d'eau au Peu de Tilly au syndicat « Eaux de      

Vienne-Siveer »

       - Exécution d'une fresque sur le château d'eau-Maîtrise d'ouvrage au  syndicat  « Eaux de Vienne-Siveer »

       - Décision modificative n°6 Exercice 2016

       - Demande de subvention au titre de la DETR 2017

       - Projet d'ombrières aux Hérolles ; promesse de bail à construction 

       - Communauté de Communes du Montmorillonnais : présentation du rapport de la Chambre de la Cour des   

Comptes
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L'eau du robinet...
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Divagation des chiens             :

La présence de chiens en état de divagation devient un problème récurrent dans le bourg

de  Coulonges.  Nous  voulons  avant  toute  chose,  en  appeler  à  la  conscience  des

propriétaires.  Un  peu  de  bonne  volonté  de  leur  part,  peut  contribuer  à  faciliter  la

cohabitation entre l'homme et l'animal.

Nous  rappelons  aux  propriétaires  de  chiens  qu'ils  sont  responsables  des  dommages

causés par leur animal (les animaux peuvent être heurtés, provoquer des accidents, ravager des poubelles),

et qu'ils sont tenus de prendre toutes mesures propres à empêcher leurs animaux de divaguer sur la voie

publique. Merci de votre compréhension.

Encombrants

Nous vous proposons un ramassage des 

encombrants sur le  commune de Coulonges.

-Pour les Hérolles,  les Grandes Hérolles, Le 

Peu du Pin, Thélisset, L'Age-Boutaud, La 

Jarrige  :

Le Mercredi 11 janvier 2017

-Pour Coulonges, Le Prieuré,  Benaize,  Le Peu 

de Til ly,  La Bergerie, Travail  Gogain, La 

Pachoterie,  Noyette  :

Le Mercredi 18 janvier 2017

Pour les personnes seules,  nous pouvons vous 

aider à sortir vos encombrants la  vei l le.

Appelez la Mairie au 05.49.91.77.08 pour un 

rendez-vous.

Legs BOULOUX-RESNIER

La commission de redistribution du legs BOULOUX-

RESNIER, en concertation avec le conseil  Municipal,

attribue une récompense de 50 euros aux lauréats du

brevet  des  collèges,  baccalauréat  ainsi  qu'aux

nouveaux nés de l'année 2016.

Les  personnes  concernées  sont  priées  de  se  faire

connaître  à  la  mairie  pour  que la  récompense soit

attribuée.
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Sacs poubelles             :

Nouveau !  A  partir  du  1er   janvier  les  sacs  seront  à

retirer  en  une  fois  à  la  Médiathèque  aux  horaires

d'ouverture.

N’oubliez  pas  que  pour  retirer  les  sacs,  il  faut  vous

munir de votre carte.

Rappel horaires Déchetterie 

La Trimouille     :

lundi/mercredi/vendredi/samedi : 

8h30 à 12h et 13h30 à 18h

jeudi : 

8h30 à 12h

Marché aux Volailles

Le  marché  se  déroulera  le

dimanche  18  décembre  toute  la

matinée.

CCAS

Comme  tous  les  ans,  le  CCAS  de  notre

commune offre à nos ainés de 70 ans et  plus

la  possibil ité  de  recevoir  un  colis  de  f in

d'année  ou  de  venir  partager  un  bon

moment autour d'un repas.

Nous  avons  recensé  la  populat ion

susceptible  d'être  concernée,  toutefois  i l  se

peut  que  nous  ayons  oublié  certaines

personnes.  Si  tel  est  le  cas,  nous  nous  en

excusons  par  avance  et  vous  invitons  à  vous

faire  référencer  en  Mair ie  avant  le  20

décembre 2016.

Rappel  des conditions d'attribut ion   :
Vous  devez  avoir  70  ans  (ou  être  dans  votre
70ème année)  et  vous  devez  remplir  1  des  2
conditions ci-dessous :

– Être  inscrits  sur  la  l iste  électorale  de
la commune

– Résider  sur  la  commune  +  de  6  mois
par an
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E  tat-Civil

Décès     :

William, Joseph LOWES

Coulonges

Le 9 août 2016

Dans sa 67ème année

 Bernard ROUILLARD

Thélisset 

Le 16 novembre 2016

Dans sa 82ème année

Que les familles reçoivent nos sincères condoléances.

Mariage     : 

Maurine, Gabrielle, Juliette EMERY et

Benjamin, Daniel CHRISTOPHE

Le 23 juillet 2016

Nous leur adressons tous nos vœux de bonheur.

Dates à retenir

Jeudi 5 janvier : Repas Assemblée Générale 

Club de l'Amitié

Dimanche  8 janvier     à 11h: Vœux du maire à la 

salle des fêtes de Coulonges

Dimanche 22 janvier : Repas offert par le CCAS 

aux aînés de la commune à la salle des fêtes de

Coulonges. Les accompagnateurs sont les 

bienvenus sur réservation auprès de la Mairie 

avant le 20/12/16. Le prix est de 28€ et sera à 

régler sur place.

Samedi 18 février : Concours de belote Club de 

l'Amitié

Samedi 4 mars : Repas de l'ACCA

Dimanche 26 mars : Loto du Club de l'Amitié

Dimanche 30 avril   : Repas de printemps Club 

de l'amitié

Dimanche 7 mai : Loto de l'ACCA

Jeudi 1er juin : Club de l'Amitié avec repas le 

midi

Dimanche 25 juin : Loto de l'ACCA

Infos Pratiques

La Mairie est ouverte :

du Lundi,  Mardi,  Jeudi,  Vendredi  

de 8h à 12h

En  dehors  de  ces  horaires,  pour  tous

renseignements  complémentaires,  vous

pouvez contacter :

Raymond GALLET  :  Maire 06 86 18 13 46

Christelle BAILLARGEAT  :  1ère adjointe

06 83 08 63 03

Danièle LECLERCQ  :  2ème adjointe

05 49 91 78 70

La Médiathèque est ouverte :

du Lundi au Vendredi 

de 9h à 12h  et de 14h à 17h

Samedi de 9h à 12h

Le conseil municipal ainsi que les agents communaux vous souhaitent

de très bonnes fêtes !

Messes

Nous  vous  informons  que  des  messes  sont

célébrées à Coulonges et  Thollet,  lorsqu' i l  y

a  cinq  samedis  dans  un  mois.  La  prochaine

aura l ieu :

–    Samedi 29 avril à 18h à Thollet

Erratum     : Nous  souhaitons  vous  préciser  que

contrairement  à  ce que vous avez  pu lire  dans la

presse, la commune n'a pas acheté les murs de « La

Chaumière ».

Une petite précision...

Vous  avez  certainement  reçu  des  bulletins

d'information à la présentation similaire aux nôtres

et  utilisant  même  notre  logo !  Notre  bulletin

inspire...

Sachez que les  élus de votre commune n'en sont

pas les auteurs, la rédaction et le contenu sont la

propriété  de l'association  qui  les  a distribué dans

vos boites aux lettres.

Nous  laissons  le  droit  à  chacun  de  s'exprimer,

cependant afin de ne pas semer le trouble auprès

de nos habitants,  nous souhaitions  vous apporter

cette précision.


